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Demande d'aide à l'OCCE 58 - Année 2025/2026 

 

Ce formulaire précise l'aspect coopératif du projet. Pour toute demande d'aide financière, il doit 

être complété et retourné à l’OCCE 58 (Office Central de la Coopération à l’École). 

 

Dates limites de réception à l'OCCE 58 pour les projets de l’année scolaire 2025-2026 :  

 ➢ 07 novembre 2025 (1ère commission d’étude le 12 novembre) 

 ➢ 13 mars 2026 (2ème commission d’étude le 18 mars) 

 

Définition d'un projet coopératif : 
 

- c'est le projet des élèves et de l'enseignant, où chacun s'implique à sa mesure (conception, préparation, 

organisation, communication, évaluation) en amont et en aval de son aboutissement 

- les prises de décisions, les points d'étapes, les orientations, sont menées dans le cadre d'un conseil 

d'enfants (conseil de coopération), où les rôles sont répartis et tournants 

- un projet coopératif a un début et une fin ; un bilan est réalisé à son terme 

 

Vous trouverez en liens des documents d'accompagnement : 

− la présentation de la démarche de projet coopératif  

− un exemple d'outil de comptabilité pour les élèves : le cahier de comptabilité, le livre de Maxime, 

les explications 
− la présentation de l'agenda coopératif, un outil pédagogique pour vivre la coopération au 

quotidien 

− des outils d’évaluation du travail de l’élève, du travail de groupe, évaluation du projet 
 

Description de votre projet coopératif  

 

Qui est concerné par ce projet ? 

Ecole (nom et adresse postale) : 

 

Nombre de classes :   Nombre d'élèves :  Autres personnes :   

Niveaux de classe : 

NOM et Prénom de l'enseignant référent pour ce projet : 

Courriel :     Tel : 

NOM et prénom du (ou de la) mandataire de la coopérative scolaire : 

Courriel :     Tel :  

 
 

  

https://ad58.occe.coop/
https://ad58.occe.coop/uploads/107_E27F9/Mandataire/D%C3%A9marche%20de%20projet.pdf
https://ad58.occe.coop/uploads/107_E27F9/Mandataire/le_cahier_de_comptabilite.pdf
https://ad58.occe.coop/uploads/107_E27F9/Mandataire/le_livre_de_Maxime.pdf
https://ad58.occe.coop/uploads/107_E27F9/Mandataire/les_explications.pdf
https://ad58.occe.coop/actualite/decouvrir-les-agendas-coop-de-locce?_preview=ocjDmr2FPrTlpreViewOxUPRz45z
https://ad58.occe.coop/uploads/107_E27F9/Mandataire/Outils%20pour%20%C3%A9valuation%20de%20l%20action.pdf
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Intitulé du projet : ........................................................................ 

(à compléter ou joindre un document) 

Origine du projet / A quel(s) besoin(s) répond-il ?  

……………………………………………………………………….……………………………………………… 

……………………………………………………………………….……………………………………………… 

Objectifs : 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………….……………………………………………… 

Description du projet :  

……………………………………………………………………….……………………………………………… 

……………………………………………………………………….……………………………………………… 

Les étapes du projet :  

……………………………………………………………………….……………………………………………… 

……………………………………………………………………….……………………………………………… 

……………………………………………………………………….………………………………………………

……………………………………………….……………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………….……………………………………………… 

……………………………………………………………………….……………………………………………… 

……………………………………………………………………….……………………………………………… 

Intervenants éventuels : ………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………….……………………………………………… 
 

Compétences visées en pratiques coopératives et civiques  

 

   □ Travailler en groupe, apprendre ensemble 

   □ Se construire comme personne singulière au sein d’un groupe 

   □ Prendre la parole, oser exprimer son point de vue  

   □ Former au jugement et à l’esprit critique 

   □ Respecter la parole de l'autre  

   □ Savoir écouter  

   □ Savoir s'exprimer au nom du groupe  

   □ Organiser, participer à un débat  

   □ Vivre et exprimer des émotions, formuler des choix 

   □ Accepter une décision collective et majoritaire  

   □ Accepter la délégation  

   □ Partager des tâches  

   □ Faire preuve de solidarité 

   □ Autres : …...………………………………………………………...........…… 

……………………………………………………………………………………. 
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Participation des élèves (cycle 2 – cycle 3 – cycle 4) 

 

 Conception du projet  

Les élèves : 

 - sont-ils à l’origine du projet ?       oui  □ non  □ 

 - sont-ils associés aux décisions liées au projet ?      oui  □ non  □ 

 

 Préparation du projet 

 Les élèves : 

 - ont-ils ou vont-ils rédiger et envoyer des lettres aux différents organismes ? oui  □ non  □ 

 (Transports, contact intervenant extérieur, Musée, financements...) 

 - ont-ils ou vont-ils élaborer le budget prévisionnel ?    oui  □ non  □ 

 (Évaluation des besoins, demande de subventions) 

 - ont-ils ou vont-ils participer à la préparation par d’autres moyens ?  oui  □ non  □ 

 Si oui, lesquels ?..................................................................................................................... 

 ……………………………………………………………………………….........................…. 

 

 Participation au financement du projet 

Les élèves : 

 - ont-ils ou vont-ils fabriquer et vendre des objets (cartes de vœux...) ?   oui  □ non  □ 

 - ont-ils ou vont-ils organiser, participer à des manifestations scolaires ?  oui  □ non  □ 

 - ont-ils ou vont-ils participer au financement du projet par d’autres moyens ? oui  □ non  □ 

 Si oui, lesquels ?..................................................................................................................... 

 …………………………………………………………………….........................……………. 

 - ont-ils ou vont-ils participer à la gestion financière du projet ?   oui  □ non  □ 

(Tenue de la comptabilité en lien avec la coopérative scolaire) 

 

 Information & Communication 

Les élèves : 

- ont-ils ou vont-ils participer à l’information sur le projet ?   oui  □ non  □ 

 Si oui, sous quelles formes ? (Réalisations d'affiches, informations aux parents, supports 

audiovisuels...) ………………………………………………........................……….....................…………. 

………………………………………………………………………........................………….. 

………………………………………………………………………........................………….. 

 

 

Vous pouvez joindre à votre demande tout document (sous format numérique) émanant des élèves 

(lettres, comptes-rendus de conseils de coop, …) qui montrent l'aspect coopératif du projet. 

Tout projet coopératif de classe implique la participation de l’ensemble des élèves de la classe. 
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BUDGET PREVISIONNEL (à adapter si besoin) 

Attention : la réalisation du projet ne doit pas être mise en cause si l’aide demandée à l’OCCE n’est pas 

accordée. 

 

CHARGES (DEPENSES) PRODUITS (RECETTES) 

Transports  Participation des familles  

Hébergement  Coopérative de classe  

Repas  Coopérative d'école  

Animation(s)  Municipalité  

Visite(s)  Autre(s) subvention(s)   

Autre(s)    

    

  Aide demandée à l'OCCE 58  

TOTAL  TOTAL   

 

AUTORISATION DE PUBLICATION 

 

Si le projet est subventionné par l'OCCE de la Nièvre, nous autorisons l'association à le faire connaître aux 

coopératives du département par publication sur le site Internet de l’OCCE ou sur « La lettre du jeudi » via 

le site de la DSDEN 58.  

 

A …..........................., le ….............................2025 / 26  Signatures : 

 

Enseignant référent,   Pour les élèves,  Mandataire de la coopérative,  

 

 

CRITÈRES D'ATTRIBUTION 

 

Le Conseil d'Administration examinera : 

- si le projet est de type coopératif, 

- si la coopérative est à jour de sa cotisation 

- si le budget prévisionnel est équilibré 

- si les dépenses engagées concernent bien le projet présenté 

 
 

Vous serez informé(e)(s) dans les jours suivants la tenue de la commission, de la suite donnée à votre 

demande. 

 

 


